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Initialement prévue hier, la 
session ordinaire budgétaire 
du Conseil départemental 
et municipal de Brazzaville 
a été reportée sine die par le 
préfet du département de la 
capitale, Pierre Cebert Iboko 
Onanga, pour l’inobservation 
des règles de procédure de 
la tenue de cette réunion et 
pour des nécessités d’ordre 
public. 
Le 26 février, soixante-sept 
conseillers, sur les cent un que 
compte le Conseil, avaient si-
gné une pétition visant la des-
titution du maire, Christian 
Roger Okemba.
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GROGNE À LA MAIRIE DE BRAZZAVILLE

La session budgétaire reportée sine die

Le siège de la mairie de Brazzaville/DR

ASSISTANCE SOCIALE

Le projet Lisungi vient en 
aide à deux mille réfugiés

Le projet Lisungi, un programme de soutien social cofinancé par la Banque mondiale et le gouvernement 
congolais, a lancé la phase d’assistance aux réfugiés basés dans la Likouala, Igné, Kintélé, Brazzaville et 
Pointe-Noire. Issu d’un accord entre le Congo et l’Association internationale de développement, ce pro-
gramme vise à améliorer les conditions de vie des réfugiés vivant sur le sol congolais, ainsi que celles des 
communautés d’accueil.                                                                                                                                  Page 5

Une vue des acteurs concernés dans la mise en oeuvre du projet /Adiac

Face aux difficultés d’ordre matériel qu’éprouve l’hôpital 
général de Dolisie, le comité de direction de cette structure 
sollicite du gouvernement un fonds spécial d’environ 1,5 
milliard de francs CFA pour sa ré-opérationnalisation.
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Pour harmoniser les vues en matière de prévention de l’épidémie 
de coronavirus, les ministres en charge des questions de santé 
des deux Congo ont décidé de mettre en place, avec l’appui de 
l’Organisation mondiale de la Santé, des mesures de riposte dès 
les premières heures, en cas de déclaration d’un cas suspect. 
« Nous travaillons en coordonnant les opérations au niveau 
des entrées notamment des contrôles sanitaires et des mesures 
de quarantaine pour ceux qui présentent des signes afin d’an-
ticiper la propagation du virus », a déclaré le ministre de la 
Santé publique de la RD Congo, le Dr Eteni Longondo, à l’issue 
d’un échange, le 26 février à Brazzaville avec son homologue 
congolais, Jacqueline Lydia Mikolo. 
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FRANCE-CONGO

La gestion du flux migratoire 
en examen                           Page 5
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CORONAVIRUS

Brazzaville et Kinshasa 
coalisent leurs efforts 
pour prévenir l’épidémie

SANTÉ PUBLIQUE

L’hôpital général de Dolisie 
sollicite un fonds spécial  
de plus d’un milliard FCFA
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S’il est bien vrai que la remise en ordre de nos fi-
nances publiques est une priorité absolue dans 
le moment délicat que nous vivons où le Fonds 

monétaire international et la Banque mondiale doivent 
confirmer leur engagement à nos côtés, il l’est tout au-
tant que l’austérité et la rigueur qui en découlent ne 
doivent en aucun cas impacter de façon négative le 
processus de relance de l’économie nationale. Bien au 
contraire, si l’Etat veut que le Congo reparte du bon 
pied sur la voie de la croissance, de l’émergence, il doit 
tout mettre en œuvre, dès à présent, pour que le sec-
teur privé retrouve le dynamisme que la crise de ces 
dernières années a fortement réduit.
 
Pour dire les choses de façon plus claire, dans le même 
temps où les pouvoirs publics s’emploient à réduire 
l’énorme dette extérieure dont l’accumulation nous a 
conduits à solliciter l’aide de la communauté internationale 
ils doivent, d’une part, faire du remboursement de la dette 
intérieure l’une de leurs priorités et, d’autre part, mettre 
en œuvre un programme d’appui au secteur privé qui re-
lancera lui-même la croissance dans toutes les branches 
de l’économie. Avec, bien sûr, une priorité pour le secteur 
agricole qui sera demain le principal moteur de l’économie 
nationale étant donné les ressources naturelles que notre 
pays détient.
 
Toutes proportions gardées, ce à quoi nous devons nous 
atteler aujourd’hui si du moins nous voulons tirer un juste 
profit de la crise que nous traversons c’est bien à la mise en 
œuvre d’un Plan de développement national. Un plan qui 
permettra aux investisseurs de financer les activités dans 
tous les domaines, qui permettra aux petites et moyennes 
entreprises de se créer et de se développer, qui permet-
tra aux artisans et aux commerçants de conquérir de nou-
veaux marchés, qui permettra aux générations présentes 
et à venir de trouver du travail après avoir été formées 
dans les écoles sur toute l’étendue du territoire national.
 
Si nous définissons puis menons à bien un tel projet dans 
le moment même où nous nous employons à ramener la 
dette publique à un niveau raisonnable grâce au strict res-
pect des engagements pris à l’égard des institutions finan-
cières, nous rendrons à notre pays le dynamisme qui lui 
a permis de sortir vainqueur des crises de la fin du siècle 
précédent. Et nous fonderons notre avenir sur des bases 
beaucoup plus solides qu’hier.

Les Dépêches de Brazzaville

De dix heures à douze heures, 
l’heure prévue pour la réunion, 
la salle polyvalente de la mairie 
de Brazzaville où les élus locaux 
se réunissent habituellement 
était toujours vide. Une note 
signée du premier secrétaire, 
Clech Atipo Ngapi, fait état de 
ce que la session budgétaire a 
été simplement annulée, sans 
pour autant préciser les raisons. 
L’on se demande si cela est un 
report ordinaire ou un simple 
boycott de la part des élus lo-
caux. Rien n’a été dit à ce pro-
pos.
Mais l’on sait seulement qu’il y 
a grincement de dents, ces der-
niers temps, à la mairie de Braz-
zaville. Hier, 26 février, soixante-
sept conseillers, sur les cent-un 
que compte ce conseil, avaient 
signé une pétition visant la des-
titution pure et simple du maire 
de Brazzaville, Christian Roger 
Okemba.
Ce groupe d’élus locaux majo-

ritaires au sein de ce parlement 
local, reproche à ce dernier «la 
gabegie, la gestion opaque et 
non orthodoxe des finances de 
la mairie».
« Certains membres du bu-
reau exécutif du conseil dé-
partemental et municipal ont 
déjà désapprouvé la gestion 
solitaire et non orthodoxe des 
fonds par le maire. Nous tenons 
à mettre un terme à cette affaire 
afin de sauvegarder les intérêts 
de la collectivité locale. Il est 
question aussi pour nous de 
sauver la deuxième moitié de 
notre mandat qui s’achèvera en 
2022, avec un autre président 
‘’capable d’assurer une gestion 
efficiente des affaires locales’’ 
», ont souligné ces conseillers 
dans une déclaration.
Ces conseillers ont justifié leurs 
accusations de détournement 
de fonds par, entre autres, 
l’échec de l’opération dite 
«Brazza 100 jours», initiée par 

Christian Roger Okemba, desti-
née à boucher les nids de poule 
qui jonchent les artères de Braz-
zaville. Un travail, selon eux, qui 
n’était juste qu’un moyen pour 
le maire de décaisser des fonds 
à son profit. « Le maire a mis 
en place l’initiative dite «Braz-
za 100 jours» qu’il n’arrive pas 
à faire le bilan. Malgré tout, la 
ville de Brazzaville demeure 
très sale. Boucher les nids de 
poule avec du ciment est une 
bonne idée mais, le travail exé-
cuté par une société du maire a 
été mal fait. La mairie de Braz-
zaville a beaucoup d’argent », a 
dénoncé le groupe d’élus locaux.
Par ailleurs, ils ont pris à témoin 
le gouvernement qu’ils invitent 
à prendre des mesures qui s’im-
posent pour mettre un terme à 
cette affaire. Ils ont aussi sou-
haité le contrôle de la gestion 
des fonds de la mairie, au titre 
des exercices 2018 et 2019.

Firmin Oyé

GROGNE AU CONSEIL MUNICIPAL DE BRAZZAVILLE

La session ordinaire budgétaire 
renvoyée sine die 
Convoquée le 27 février, la session ordinaire budgétaire du Conseil départemental et municipal de 
Brazzaville ne s’est pas tenue. Aucune raison n’a été donnée sur ce report. Il s’agit d’un  simple boycott par 
les élus locaux ou encore d’une  annulation en raison des tensions qui y prévalent. 

« Le maire a mis en 
place l’initiative dite 

«Brazza 100 jours» 
qu’il n’arrive pas à 

faire le bilan. Malgré 
tout, la ville de 

Brazzaville demeure 
très sale. Boucher les 

nids de poule avec 
du ciment est une 

bonne idée mais, le 
travail exécuté par 

une société du maire 
a été mal fait. La 

mairie de Brazzaville 
a beaucoup d’argent »

Une vue de la salle de réunion de la mairie de Brazzaville vide, à l’heure de la réunion/Photo Adiac
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Pour renforcer les capacités ins-
titutionnelles de la Communauté 
économique des Etats de l’Afrique 
centrale (CEEAC) et des Etats 
membres pour l’intégration systé-
matique de la question genre dans 
les politiques, programmes et plans 
nationaux d’investissement agri-
cole, un plan d’action genre et agri-
culture se trouve en examen.
Organisé par la CEEAC avec l’ap-
pui de l’Organisation des Nations 
unies pour l’alimentation et l’agri-
culture (FAO), l’atelier régional de 
validation dudit document a été 
ouvert le 27 février à Brazzaville, 
par le directeur de cabinet de la mi-
nistre de la Santé, de la Population, 
de la Promotion de la femme et de 
l’Intégration de la femme au déve-
loppement, Florent Balandamio.
« Dans le monde rural et agri-
cole de la plupart des pays, les 

femmes sont particulièrement 
vulnérables. Il est de notre de-
voir de les appuyer de manière 
constante pour qu’elles reçoivent 
l’information, la technique et les 
méthodes de production efficaces 
pour un rendement de qualité », 
a-t-il déclaré.
Intervenant pour le compte de 
la FAO, Achille Olloy a décla-
ré que « beaucoup d’évidences 
montrent que l’une des raisons 
de la sous-performance du sec-
teur agricole dans de nombreux 
pays en développement est inhé-
rente à l’inégalité des chances 
et à l’accès des femmes aux res-
sources et aux services agricoles, 
ainsi qu’aux institutions rurales 
dont elles ont besoin pour être 
plus productives. »
Ce dernier a, par ailleurs, signifié 
que la FAO disposait d’une poli-

tique sur l’égalité des sexes dont 
l’objectif est d’atteindre la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle puis, 
éliminer la faim et la pauvreté.
Pour la cheffe de la cellule genre 
à la CEEAC, Boukinda Nzaou 
Isabelle, toutes les études menées 
sur la question agricole ont mon-
tré que les femmes sont les plus 
vulnérables et les moins dotées de 
ressources leur permettant de faire 
prévaloir leurs droits et leurs inté-
rêts.
Le plan d’action genre est le résul-
tat d’un protocole d’accord d’appui 
technique et financier signé entre la 
FAO et la CEEAC dans le cadre du 
projet « Réponse genre aux plans 
nationaux et régionaux d’investis-
sement agricole pour relever le défi 
faim zéro dans les Etats membres 
de la CEEAC ».

 Lopelle Mboussa Gassia

Cette opération consiste à com-
penser les différentes personnes 
impactées par le projet durant sa 
mise en œuvre. Le responsable de 
la communication du projet, Dan 
Morphet Ibiassi, a signifié que la 
particularité de ce paiement réside 
sur le fait qu’il ne concerne que les 
occupants du marché Soukissa. 
« Toutes les personnes qui exercent 
dans le marché et les alentours af-
fectées par sa réhabilitation rece-
vront une compensation au pro-
rata des pertes qui découleront de 
l’exécution des travaux et de toute 
sa durée », a-t-il indiqué.
« Nous espérons qu’il n’y aura 
pas des aléas de nature à pro-
longer ces délais dans la mesure 
où ces populations ont déjà suffi-
samment attendu. Le gouverne-
ment a eu la justesse d’apprécier 
de façon très objective la néces-

sité de financer cette activité. Et 
donc, nous souhaitons qu’en ef-
fet qu’il ait moins de retard pos-
sible », a-t-il ajouté
Dan Morphet Ibiassi a, par la même 
occasion, souligné qu’une opéra-
tion similaire est prévue pour les 
vendeurs occupant les emprises 
des voiries car, il sera question de 
paver 10km de voies dans chacun 
des quartiers ciblés par le projet. 
Pendant trois jours, les bénéfi-
ciaires se présenteront afin de per-
cevoir leurs avoirs.   
« Aujourd’hui, huit cents per-
sonnes seront reçues reparties 
dans quatre caisses qui sont éta-
blies, plus de deux cent dix per-
sonnes seront reçues par caisse. 
Le montant destiné à chaque 
personne varie selon les pertes 
engendrées et par rapport à la 
taille de l’activité menée », a ex-

pliqué le responsable de la commu-
nication du projet. D’après lui, un 
détenteur de boucherie ne recevra 
pas la même somme qu’une ven-
deuse de mangues.
Dorothée Babindamana, bénéfi-
ciaire, s’est dit satisfaite de cette 
initiative qui lui permettra de sub-
venir aux besoins de sa famille.  
Le projet Durquap est co-financé 
par le gouvernement congolais et 
la Banque mondiale. Il est exécu-
té dans les villes de Brazzaville et 
Pointe-Noire et vise la restructu-
ration et l’aménagement des quar-
tiers reculés, sans infrastructures 
de base adéquates. Ceci, au profit 
de la population vivant dans ces 
milieux précaires.
Il sied de rappeler que la durée des 
travaux de réhabilitation du mar-
ché Soukissa est de huit mois.

 Gloria Imelda Lossele

Destinée Hermella Doukaga l’a si-
gnifié dans le message du gouver-
nement lu en prélude à la célébra-
tion de la journée nationale de la 
jeunesse sur le thème « l’entrepre-
neuriat agricole, moyen sûr de lutte 
contre le chômage des jeunes ».
La journée nationale de la jeunesse 
est célébrée chaque le 28 février. 
L’objectif est de vulgariser la politique 
du Congo en matière de jeunesse, de 
concevoir et de mettre en œuvre les ac-
tions de formation en vue de favoriser 
leur épanouissement.  
La journée est une occasion pour 
les jeunes de mettre en évidence 
leurs potentialités et d’apporter leur 
contribution au développement.
La ministre a souligné les difficultés 
auxquelles les jeunes sont confron-
tés, notamment dans le domaine de 
l’emploi. Selon elle, 30% environ des 
jeunes éprouvent des difficultés à 
s’insérer dans le marché du travail.  
Face à cette situation de chômage 
des jeunes, poursuit-elle, le gou-
vernement s’attèle à déployer à 
l’endroit de la couche juvénile des 

mécanismes d’acquisition de com-
pétences en rapport avec l’évolution 
de la société. Ceci, précise-t-elle, 
à travers l’ouverture des centres 
d’éducation, de formation et d’ap-
prentissage.   
Destinée Hermella Doukaga a rap-
pelé la place de choix de l’agricultu-
re inscrite dans le Plan national de 
développement 2018-2022. Elle a 
invité les jeunes à profiter des méca-
nismes mises en place par le gouver-
nement. « Les jeunes doivent saisir 
l’avantage d’une étendue de dix 
millions de terres cultivables sous 
exploitées à 2% qui n’attendent que 
d’être valorisées en amont, avec as-
surance d’un marché potentiel en 
aval, en raison du besoin énorme 
de sécurité alimentaire à combler », 
a-t-elle dit.    
Notons que la journée nationale de la 
jeunesse émane des résolutions de la 
conférence générale de la jeunesse 
tenue du 24 au 28 février 2001 à Braz-
zaville. Elle a été instituée par décret 
présidentiel n° 324  du 17 août 2018.   

 Lydie Gisèle Oko

JOURNÉE NATIONALE DE LA JEUNESSE

La couche juvénile incitée  
à la pratique de l’agriculture
La ministre de la Jeunesse et de l’Education civique, Destinée 
Hermella Doukaga, a rappelé le 27 février l’importance de l’agriculture 
comme moyen idéal et plus accessible en faveur de la promotion 
sociale des jeunes. 

La ministre Destinée Hermella Doukaga

DÉVELOPPEMENT 

Promouvoir l’autonomisation des femmes dans l’agriculture
Les inégalités en matière de genre et d’accès aux financements pour les femmes évoluant dans le secteur 
agricole constituent l’une des causes de l’insécurité alimentaire en Afrique centrale. 

QUARTIERS PRÉCAIRES

Plus de mille trois cents personnes indemnisées à Soukissa
Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action de réinstallation relatif à la reconstruction du marché 
Soukissa à Ouenzé, dans le cinquième arrondissement, la coordination du Projet de développement urbain 
et de restructuration des quartiers précaires (Durquap) a lancé le 27 février à Brazzaville l’opération de 
paiement des personnes affectées par l’initiative.  

Le directeur Afrique du groupe pétrolier français Total, Nicolas Terraz, 
a eu des entretiens le 27 février à Brazzaville avec le président de la 
République, Denis Sassou N’Guesso, à l’issue desquels il a annoncé 
l’engagement de sa société à mettre en valeur la production gazière à 
des fins énergétiques.

« Nous souhaitons développer d’autres activités gazières à 
des fins énergétiques… Total entend maintenir un cadre at-
tractif au Congo comme il l’a fait de manière importante ces 
dernières années », a déclaré Nicolas Terraz.
« Nous avons une croissance importante de notre activité 
gazière. Aujourd’hui, le gaz représente plus de la moitié 
de la production de Total. En Afrique, on développe de 
plus en plus de production gazière à l’image du Mozam-
bique où nous avons du gaz naturel liquéfié », a-t-il ajouté.
Le directeur Afrique du groupe Total considère le gaz 
comme une énergie d’avenir et moins émettrice du CO

2
, 

comparativement à d’autres énergies.
Notons qu’il a fait le point au chef de l’Etat congolais des 
activités de Total au Congo, notamment le projet du champ 
pétrolier de Moho Nord.

La Rédaction

HYDROCARBURES

Le groupe Total veut promouvoir la production du gaz

Denis Sassou N’Guesso s’entretenant avec Nicolas Terraz
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Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action de réinstalla-

tion (PAR) relatif à la reconstruction du marché S oukissa de l’ar-

rondissement 5 Ouenzé, il est demandé à toute personne ayant 

été recensée comme personne affectée par le projet (PAP), de se pré-

senter au siège du DURQuaP pour percevoir leur compensation. 

Ces personnes doivent remplir les conditions ci-après :

1- Avoir son nom sur la liste ; 

2- Justifier son identité par une Carte Nationale d’Identité, un Pas-

seport ou un Permis de conduire CEMAC ;

3- En cas de non possession desdites pièces l’identité sera justi-

fiée par un acte de naissance associé au témoignage de 2 per-

sonnes, elles même, possédant leur(s) nom(s) sur la liste, plus une 

photo d’identité ; 

4- Au cas où l’ayant droit serait décédé, le procès-verbal du conseil 

de famille, désignant le nouvel ayant droit, devrait être apporté en 

plus de la preuve du décès de la personne recensée.

Les paiements s’effectueront du jeudi 27 au samedi 29 février 2020 

de 9h à 17h.

Fait à Brazzaville, le 25 février 2020

Pour la commission,

DAN HORPHET IBIASSI

Rapporteur de la sous-commission Communication-sensibilisation

COMMUNIQUE DU PROJET DURQUAP
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Cette rencontre fait suite à celle 
du 14 juin 2017, tenue à Paris et 
qui s’est poursuivie les 10 juillet 
et 5 décembre 2018 à Brazzaville. 
Elle est qualifiée de stratégique 
par les représentants des deux 
pays. L’objectif principal est 
d’examiner les sujets ayant trait 
à l’épineuse question de gestion 
réciproque de flux migratoires. Il 
s’agit de la circulation des personnes, 
notamment la procédure de déli-
vrance des visas sur les passeports 
de service concernant la partie fran-
çaise ; la délivrance des passeports 
diplomatiques et de service concer-
nant la partie congolaise ; la problé-
matique de la fraude documentaire 
en matière de délivrance des titres 
et des visas ; l’exemption de visa sur 
les passeports de service et le point 
sur les accords d’exemption de visa 
qui est en cours de négociation entre 
le Congo et d’autres Etats Schengen. 
En dehors de ces points, les par-
ticipants ont également abordé 
la question relative à l’admission 
ainsi qu’au séjour des étudiants et 
à l’immigration pour motifs pro-
fessionnels, sans oublier celle liée 
à la réadmission des personnes en 
situation irrégulière ; aux retours 
volontaires ; à l’aide à la réinser-
tion et à la coopération policière 
en matière de lutte contre l’immi-
gration irrégulière.
En effet, au terme de la rencontre 
du 10 juillet 2018 entre les deux 
Etats, il a été mis en place une 
procédure de dépôt des dossiers 

de demandes de visas des officiels 
de concert avec l’ambassade de 
France. 

La rétrospection sur les enga-

gements de la réunion du 10 

juillet 2018

Ainsi, les équipes en charge de 
cette procédure sont fonction-
nelles à la présidence de la Répu-
blique, au parlement et au minis-
tère des Affaires étrangères. Elles 
travaillent en étroite collaboration 
avec le consulat de France. Ce qui 
a permis à la partie française d’ac-
corder des visas de deux ans à tous 
les parlementaires et membres du 
haut commandement de la Force 
Publique, sur une procédure 
simplifiée. Quant aux hauts fonc-
tionnaires, dont la liste lui a été 
fournie et autres fonctionnaires 
qui effectuent régulièrement des 
missions en France, l’ambassade a 
accordé des visas d’un an.

Délivrance des passeports 

diplomatiques et de service

Concernant le passeport diploma-
tique, les deux parties avaient exa-
miné, le 10 juillet 2018, l’état de 
mise en œuvre du décret n0 2018-
55 du 20 février 2018 qui a consi-
dérablement réduit le nombre de 
ressortissants congolais pouvant 
prétendre au passeport diploma-
tique. Dans cette optique, la partie 
congolaise avait rendu publique, 
le 28 juin 2018, la liste des mille 
deux cent quatre-vingt-dix-sept 

personnes ne bénéficiant plus du 
passeport diplomatique. Une liste 
qui a été transmise à l’ambassade 
de France ainsi qu’aux représen-
tations diplomatiques des autres 
Etats avec lesquels, la République 
du Congo a conclu un accord de 
dispense de visa sur passeport di-
plomatique, notamment la Chine, 
le Portugal et la Turquie.

Lutte contre la fraude docu-

mentaire en matière de déli-

vrance des visas

Dans la dynamique du renforce-
ment de la lutte contre la fraude 
documentaire engagée par les 
deux Etats, le ministère congolais 
des Affaires étrangères avait mis 
en place une structure chargée de 
recevoir et de centraliser les dos-
siers de demande du visa Schen-
gen. Cette structure travaille avec 
la direction de l’émigration, de 
la surveillance du territoire à qui 
elle s’adresse pour authentifier les 
passeports en cas de doute.  
Par ailleurs, le gouvernement 
congolais est, depuis quelques 
années, en négociations avec cer-
tains Etats de l’espace Schengen, 
particulièrement l’Allemagne, 
l’Italie et les pays du Benelux, en 
vue de l’établissement avec ces 
pays des accords d’exemption de 
visas. Ainsi, la partie congolaise 
sollicite un appui de la France 
pour l’aboutissement heureux de 
ces négociations. 

Rock Ngassakys

La phase du projet Lisungi en fa-
veur des réfugiés sur le sol congo-
lais intègre trois volets en dehors 
du financement des activités gé-
nératrices de revenus. Dans le 
secteur sanitaire, il favorisera la 
gratuité d’accès aux soins. Sur le 
plan éducatif, le travail consistera 
à couvrir pour certains ménages 
les coûts des intrants scolaires, 
le paiement des enseignants va-
cataires et le fonctionnement des 
écoles.
Deux mille réfugiés sont concer-
nés et autant de ménages des 
communautés hôtes bénéficie-
ront des allocations familiales 
y relatives. « La répartition est 
ainsi conçue pour ne pas ser-
vir les uns et frustrer les autres. 
Nous devons aller plus loin en-

semble», a expliqué la ministre 
des Affaires sociales et de l’ac-
tion humanitaire, Antoinette 
Dinga-Dzondo en présence des 
autorités locales et députés des 
zones ciblées.
Les localités concernées ne sont 
autres que la Likouala (70% du 
projet), Ignié, Brazzaville (25%) 

et Pointe-Noire (5%). Le projet 
est financé à hauteur de douze 
milliards francs CFA par l’Asso-
ciation internationale de déve-
loppement (IDA) grâce à un par-
tenariat avec le gouvernement 
congolais appuyé par un plai-
doyer du Haut-commissariat des 
Nations unies pour les réfugiés 

(HCR) auprès de la Banque mon-
diale. Le projet de loi autorisant 
la ratification de cet accord a été 
adopté par l’Assemblée nationale 
et le Senat respectivement les 12 
et 13 août 2019. « Depuis 2014, 
nous travaillons pour soutenir 
le Congo dans la mise en œuvre 
de ce projet afin de permettre 
au plus grand des populations 
pauvres et vulnérables de sor-
tir de la précarité », a expliqué 
la représentante de la Banque 
mondiale au Congo, Korotoumou 
Ouattara.  
Selon le représentant du HCR, 
Cyr Modeste Kouame, parmi les 
critères ayant permis au Congo 
de bénéficier de ce financement 
supplémentaire, figurent la ré-
duction des délais de traitement 

des demandes d’asile, la mise en 
place des structures de gestion 
des déplacés forcés, en gros, 
tout ce qui a trait à la protec-
tion des réfugiés, au strict res-
pect de leurs droits. « Sept cent 
Centrafricains ont obtenu leur 
statut de réfugié il y a quelques 
jours », a-t-il fait savoir précisant 
que plusieurs demandes sont en 
souffrance.
Pour sa part, le préfet de la Li-
kouala, Gilbert Djombo Bomond-
jo, a salué les efforts du gouver-
nement et de ses partenaires de 
réaliser de tels projets non seule-
ment en faveur des réfugiés qui sont 
en grand nombre dans ce départe-
ment mais aussi aux populations 
hôtes.

Rominique Makaya

AFFAIRES SOCIALES 

Deux mille réfugiés bénéficiaires du projet Lisungi 
En partenariat avec la Banque mondiale et le HCR, le gouvernement a lancé le 27 février à Brazzaville, une autre phase du 
projet visant à améliorer les conditions de vie des réfugiés et des populations hôtes qui les accueillent.

La ministre des Affaires sociales expliquant la portée du projet/Adiac

CONGO-FRANCE

La gestion des flux migratoires en examen
La cinquième réunion du comité de suivi de l’accord relatif à la gestion des flux migratoires et au co-développement 
signé le 25 octobre 2007, entre le gouvernement congolais et la France s’est tenue le 27 février à Brazzaville, dans les 
locaux du ministère des Affaires étrangères, de la Coopération et des Congolais de l’étranger.  

Séance de travail entre les deux délégations/Adiac

Les travaux de ce comité de direction ont été dirigés par son président, 
Antoine Loussambou. Dans son adresse, le directeur général de l’hôpital de 
Dolisie, Maurice Mebangha Mpompolo, a indiqué que leur mission consiste 
à s’affirmer chaque jour, en véritable trait d’union entre la politique du gou-
vernement et le bien-être de la population. Pour lui, les principaux pro-
blèmes qui méritent l’attention de tous sont d’ordre humain, équipements 
biomédicaux et financiers.
S’agissant de la question de l’homme, elle s’articule d’une part autour de la 
nécessité des médecins spécialistes, qui pourraient éventuellement impul-
ser la qualité d’offre de soins, développer les pôles de recherche, etc. Quant 
à la question des équipements biomédicaux ; même un bon spécialiste ne 
vaut rien sans équipements fiables. Enfin, sur la question des finances, le 
DG de l’hôpital général de Dolisie, a dit qu’ils suggèrent l’acquisition d’un 
fonds spécial dit de ré-opérationnalisation de ce centre hospitalier. Il s’agit 
de la nécessité de développer le plaidoyer visant l’acquisition d’un fonds 
spécial d’environ 1,5 milliard FCFA.  
Prenant la parole pour le mot d’ouverture, le président du comité de direc-
tion, Antoine Loussambou, a rappelé qu’en réactivant les comités de direc-
tion, le gouvernement voulait impulser le renforcement de la gouvernance 
et la gestion orthodoxe des grands établissements publics administratifs de 
soins dans le pays.
L’hôpital de Dolisie, l’une des sept plus grandes formations sanitaires de 
la pyramide sanitaire doit coûte que coûte jouer son rôle de niveau de ré-
férence pour les autres structures de santé des trois départements très 
populeux que sont le Niari, la Bouenza et la Lekoumou.
S’adressant aux prestataires des soins et de services de santé, le président 
du comité de direction, a reconnu que les difficultés sont certes énormes et 
connues par toutes les autorités. Elles relèvent de trois domaines majeurs, 
à savoir : l’insuffisance de ressources humaines qualifiées ; la vétusté des 
équipements ; l’insuffisance des moyens financiers. Mais face à toutes ces 
difficultés, il faut qu’ils soient plus imaginatifs, rationnels dans la gestion 
des ressources et réalistes dans le choix de leurs priorités en 2020.
Pour Antoine Loussambou, la satisfaction de la ministre de la Santé, de la 
Population, de la Promotion de la femme et l’Intégration de la femme au 
développement, Jacqueline Lydia Mikolo, et de tous les membres du comi-
té de direction, est de voir le climat social apaisé se cristalliser à cet hôpital 
général. Chaque membre du comité de direction doit puiser dans son in-
telligence et son savoir ce qu’il a de meilleurs pour proposer des formules 
les plus efficientes afin de contribuer à l’amélioration de l’offre de soins 
et de santé dans l’un de ces sept plus grands hôpitaux du pays. « Il nous 
appartient tous d’y veiller et consacrer nos énergies à la recherche des 
solutions idoines aux quatre principaux problèmes évoqués plus haut », 
a-t-il conclu.
Le représentant de la présidence de la République, Zéphirin Abel Moukolo, 
a pour sa part, fait la lecture des dispositions des articles 8 et 9 des statuts 
de l’hôpital général de Dolisie, tout en rappelant à l’auditoire les missions et 
la composition du comité de direction.
Par ailleurs, le comité de direction a pris trois recommandations ci-après 
: élaboration d’un plan de contingence pour gérer les événements liés aux 
accidents de la voie publique ; mise en place d’une cellule de passation 
des marchés ; élaboration du projet d’établissement de l’hôpital général de 
Dolisie

Bruno Okokana

SANTÉ PUBLIQUE

L’hôpital général de Dolisie sollicite 
une subvention spéciale  
de ré-opérationnalisation
La demande a été formulée par les membres du comité de direction de 
l’hôpital général de Dolisie lors de la deuxième session tenue le 24 
février à Dolisie, dans le département du Niari.  
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« Finalement, c’est probable-
ment l’infection respiratoire 
la plus facile et la moins 
chère à soigner de toutes les 
infections virales », a décla-
ré Didier Raoult, lors d’une 
conférence. Une déclaration 
sur fond de rires étant don-
né la tension et l’inquiétude 
grandissante à mesure que 
les nombres de cas s’ajoutent 
et pourtant tout cela pourrait 
bien faire ses preuves.
Le spécialiste a expliqué que 
la chloroquine, un médica-
ment antipaludique connu 
depuis très longtemps, pour-
rait être efficace pour soigner 
le coronavirus Covid-2019. « 
Tout comme cela avait été 
démontré pour le Srars à 
l’époque et oublié, regrette-
t-il, la chloroquine est active 
in vitro contre le corona-
virus». 
Publiée dans la revue scien-
tifique BioScience Trends, 
l’étude a été menée dans une 
dizaine d’hôpitaux depuis le 
début de l’épidémie de Co-
vid-2019. « Les résultats ob-
tenus sur une centaine de 

patients ont démontré que 
le phosphate de chloroquine 
était plus efficace que les 
autres traitements », ex-
pliquent les scientifiques dans 
l’étude d’origine.
L’antiviral Remdesivir, qui a 
déjà obtenu trois brevets en 
Chine pour le traitement du 
coronavirus, obtient aussi de 
bons résultats, mais la chlo-
roquine, elle, se démarquerait 
en montrant de l’efficacité sur 
plusieurs tableaux : « pour 
contenir l’évolution de la 
pneumonie, pour amélio-
rer l’état des poumons, pour 
que le patient redevienne 
négatif au virus et pour rac-
courcir la durée de la mala-
die ». Autre point positif pour 
la chloroquine, « elle coûte 
moins cher et c’est un mé-
dicament qui existe depuis 
longtemps et qui a fait ses 
preuves, dont on sait qu’il 
est sûr au niveau de la ba-
lance bénéfice/risque », ont 
ajouté les scientifiques. 
«Avec 500mg de chloroquine 
par jour pendant dix jours, 
il y a une amélioration spec-

taculaire, explique Didier 
Raoult, et c’est recommandé 
pour tous les cas clinique-
ment positifs d’infection à 
un coronavirus chinois.» 
Des résultats que Didier 
Raoult auraient rapporté au 
nouveau ministre de la Santé, 
Olivier Véran, qui a déclaré 
sur BFMTV : « Il m’a fait part 
de ses observations et des 
études qu’il mettait en évi-
dence, que j’ai fait remonter 
à la direction générale de 
la santé qui est en train de 
faire toutes les analyses (...) 
On sait qu’il y a des études 
intéressantes en effet sur 
un impact in vitro mais les 
études sur le patient restent 
encore à déterminer.»
Rien n’a encore été validé 
comme officiellement recom-
mandé pour soigner le Co-
vid-2019. Plusieurs vaccins 
sont également à l’essai, dont 
un aux Etats-Unis, et dont les 
essais cliniques débuteront en 
avril 2020, un en France (Ins-
titut Pasteur) devrait être tes-
té en septembre 2020. 

Yvette Reine Nzaba

« Avec 411 nouveaux cas de coronavirus en Chine et 427 
cas ailleurs dans le monde, le nombre de nouveaux cas si-
gnalés en dehors de la Chine a dépassé pour la première 
fois le nombre de nouveaux malades en Chine », a déclaré 
le directeur général de l’OMS, Tedros Adhanom Ghebreyesus, 
lors d’une réunion au siège de l’OMS à Genève.
Selon les derniers chiffres dont dispose l’OMS, la Chine a fait 
état de soixante dix huit mille cent quatre-vingt dix (78 190) 
cas de Covid-19 au total, dont deux mille cent soixante dix 
huit (2 178) décès. Seuls dix nouveaux cas ont été enregistrés 
mardi en Chine en dehors de la province du Hubei, où le virus 
a fait son apparition en décembre. « Mais l’heure n’est pas 
à la complaisance. C’est le moment de rester vigilant », a 
souligné le patron de l’OMS, devant les diplomates.
Si l’épidémie de pneumonie virale a atteint son sommet en 
Chine entre les 23 janvier et 2 février, elle se propage en re-
vanche ailleurs dans le monde, chaque jour apportant son 
lot de nouveaux pays touchés. Après avoir visité plusieurs 
provinces chinoises, une mission conjointe OMS-Chine a 
conclu que les mesures drastiques prises par Pékin, comme la 
construction de nouveaux hôpitaux et la mise en quarantaine 
de dizaines de millions de personnes, avaient permis d’éviter 
un plus grand nombre de cas dans ce pays. « Ce virus peut 
être contenu », a relevé Tedros Adhanom Ghebreyesus.
En dehors de la Chine, deux mille sept cent quatre vingt dix 
cas (2 790) cas et quarante-quatre (44) morts ont été signa-
lés dans trente sept pays pays, selon le dernier décompte 
de l’OMS. L’augmentation du nombre de cas en dehors de la 
Chine a incité certains médias et politiciens à faire pression 
pour qu’une pandémie soit déclarée. « Nous ne devrions pas 
être trop pressés de déclarer une pandémie sans une ana-
lyse approfondie», a affirmé le chef de l’OMS.
« Utiliser le mot pandémie de manière imprudente n’a 
aucun avantage tangible, mais il comporte un risque im-
portant en termes d’amplification de la peur et des stig-
matisations inutiles et injustifiées », a-t-il poursuivi, ajou-
tant toutefois que « tous les scénarios restent sur la table 
et qu’il n’hésiterait pas à utiliser le mot pandémie si la 
situation l’exige ».
Le 24 février, le directeur général de l’OMS avait appelé à faire 
« tout notre possible pour nous préparer à une éventuelle 
pandémie ».

Y.R.Nz.

La chloroquine serait un traitement efficace
Le directeur de l’Institut Méditerranée Infection à Marseille, Didier Raoult, a expliqué le 25 février que la 
chloroquine, un médicament qui existe depuis longtemps et peu cher, utilisé contre le paludisme, a montré 
des résultats d’efficacité encourageants contre le coronavirus Covid-2019.  

Le nombre de nouveaux cas 
augmente dans le monde
Le nombre quotidien de nouvelles personnes contaminées par le 
nouveau coronavirus Covid-19 dans le monde est désormais supérieur 
à celui enregistré en Chine, a annoncé le 27 février l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS).  

Le 23 février, le média « Les Échos du 
Congo-Brazzaville » a publié un article 
intitulé « Le décès d’un Chinois sème la 
panique à Dolisie » dans lequel il est 
écrit qu’un Chinois, travaillant à la 
cimenterie Forspak qui revenait de ses 
congés en Chine où sévit le coronavirus, 
est mort à Dolisie. 
L’ambassade de Chine tient à porter à 
la connaissance du public qu’aucun 
décès dû au nouveau coronavirus n’est 
signalé dans les entreprises chinoises 
au Congo depuis le début de l’année. 
L’évènement mentionné dans ledit 
article est donc une fausse information.

AVIS AU PUBLIC

« Nous travaillons en coor-
donnant les opérations au 
niveau des entrées, no-
tamment des contrôles sa-
nitaires, des mesures de 
quarantaine pour ceux qui 
présentent des signes afin 
d’anticiper la propagation 
du virus », a déclaré le mi-
nistre de la Santé publique 
de la République démocra-
tique du Congo (RDC), le Dr 
Eteni Longondo, après avoir 
échangé avec son homologue 
de l’autre rive du fleuve, Jac-
queline Lydia Mikolo, le 26 fé-
vrier à Brazzaville. Les deux 
pays, comme bien d’autres, 
avec l’appui de l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS) 
ont déjà mis en place des me-
sures de riposte dès les pre-
mières heures ayant suivi la 
déclaration de l’épidémie.
Pour harmoniser les vues à 
l’échelle continentale, les mi-
nistres en charge de la Santé 
se sont réunis à Addis-Abeba, 
le 22 février, pour informer 
les Etats membres de la si-
tuation sanitaire actuelle face 
à la menace du coronavirus. 
En séjour de travail, le mi-
nistre de la Santé de la RDC 
a échangé avec le bureau ré-

gional de l’OMS sur plusieurs 
problématiques de santé pu-
blique.
Par ailleurs, le Dr Eteni Lon-
gondo a précisé qu’aucun cas 
de coronavirus n’est déclaré 
dans les deux rives du fleuve 
Congo. Il faut harmoniser les 

actions de riposte pour que 
les pays ne percent pas les 
frontières et la population 
soit à l’abri tout en apportant 
un soutien dans la mesure du 
possible aux pays qui sont 
déjà touchés.  

 Rominique Makaya

Le ministre en charge de la Santé de la RDC en séjour de travail à Brazzaville

CORONAVIRUS

Brazzaville et Kinshasa travaillent 
de concert pour la riposte



N° 3689 - vendredi 28 février 2020 L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E INTERNATIONAL | 7

La cérémonie officielle a été 
présidée par l’actuel chef d’Etat 
Abdel Fattah al-Sissi. Plusieurs 
Égyptiens ont été mobilisés ce 
mercredi pour assister aux ob-
sèques officiels d’Hosni Mouba-
rak. Des autorités politico-admi-
nistratives et militaires ont fait le 
déplacement afin de rendre un 
dernier hommage au héros de 
la guerre d’octobre 1973 contre 
Israël, durant laquelle il avait 
dirigé l’armée de l’air. Plusieurs 
canons étaient alignés devant la 
mosquée al-Mouchir Tantaoui, 
dans l’est du Caire, en vue de 
l’hommage militaire.
 L’ex-dirigeant a régné pendant 
trois décennies à la tête du pays. 
Il fut renversé en 2011 par le 
printemps arabe avant d’être 
poursuivi dans plusieurs affaires 
judiciaires de même que ses fils. 
Il a été inhumé dans le cimetière 
familial à Héliopolis, dans l’est 
de la capitale. Au Caire, les ré-
actions restent mitigées sur le 
passé de l’homme d’Etat.

Retour sur son parcours

Jeune homme d’origine mo-
deste, Hosni Moubarak était né 
le 4 mai 1928 dans le delta du Nil 
et avait pourtant accompli un 
parcours sans faute sous l’uni-
forme. Pour lui, l’armée égyp-
tienne avait servi de promoteur 
social. Dès sa sortie du lycée, 
il intègre l’Académie militaire 
égyptienne, puis en 1950, l’Aca-
démie de l’armée de l’air dont il 

sort major de sa promotion.
Ensuite il grimpe avec une faci-
lité déconcertante tous les éche-
lons de la carrière pour prendre, 
en 1964, la tête de la délégation 
de l’armée égyptienne en URSS 
et s’illustrer lors de la guerre du 
Kippour en 1973. Une montée 
en puissance qui lui valut au pas-
sage de devenir le numéro deux 
du Parti national démocratique, 
vice-président de la République, 
mais surtout d’endosser le statut 
intangible de héros national.
Hosni Moubarak devient le 
bras droit du président Anouar 
al-Sadate. En 1981, Sadate est 
assassiné par des islamistes ; 
l’état-major choisit alors Mouba-
rak pour lui succéder à la tête du 
pays. L’État d’urgence est alors 
décrété et n’est levé qu’en 2012. 
Le nouveau raïs n’eut alors de 
cesse d’instaurer une mainmise 
sans faille sur tous les rouages 
de l’État.
Au cours de son exercice au 
sommet de l’Etat, Hosni Mou-
barak bénéficié du soutien des 
États-Unis, en espèces son-
nantes et trébuchantes, une 
« récompense » indirecte des ac-
cords de Camp David, signés en 
septembre 1978 aux États-Unis, 
entre Israël et l’Égypte. Ainsi, 
depuis 1980, l’« ami américain » 
investit quelque 36 milliards de 
dollars dans les forces armées 
égyptiennes, comme le rappelle, 
en 2008, Margaret Scobey am-
bassadrice américaine en poste 

au Caire dans une note adres-
sée au général David Petraeus 
alors commandant en chef des 
armées américaines au Moyen-
Orient.

Six fois on a tenté de tuer 

Moubarak

Moubarak et l’armée ont formé, en 
trois décennies, un tandem parfai-
tement en phase. Ce pas de deux 
ne s’est désaccordé qu’à partir de 
la révolte de 18 jours qui a fait 
tomber Moubarak en 2011.
Depuis son accession à la tête 
du pays, ses adversaires ont ten-
té six fois d’assassiner le raïs. 
Entre émeutes ou manifesta-
tions durement réprimées, et la 

multiplication d’attentats reven-
diqués ou attribués aux groupes 
islamistes, le régime Moubarak 
manie plus facilement la trique 
que l’ouverture politique. Pour-
tant, en 2003, sous l’influence de 
son fils Gamal qu’il aurait aimé 
voir lui succéder, il annonce des 
mesures de démocratisation po-
litique. Les législatives de 2005 
favorisent ainsi une percée his-
torique des Frères musulmans, 
une formation interdite, mais to-
lérée, qui compte désormais 88 
députés sur 454.
L’ouverture fut de courte du-
rée : les Frères musulmans 
n’obtinrent aucun siège lors du 
premier tour des législatives de 

2010. Dénonçant des fraudes 
de la part du pouvoir, ils boy-
cottent le second tour. Le Parti 
national démocratique rafle 85 
% des sièges. Le vieux président 
est malade, des rumeurs sur sa 
mort font frémir régulièrement 
le pays et la Bourse s’en inquiète 
plus que son peuple.
Le 25 janvier 2011 fut décrété « 
jour de colère » par les opposants 
du régime. Pendant 18 jours, les 
manifestations se multiplient 
dans le pays alors que l’opposi-
tion montre sa capacité de mo-
bilisation place Tahrir, au Caire. 
Chaque jour, les Égyptiens sont 
plus nombreux à exiger le dé-
part de Hosni Moubarak qui finit 
par renoncer à ses fonctions et 
s’enfuit avec sa famille à Charm 
el-Cheikh. Huit-cent-cinquante 
personnes furent tuées, et il y 
eut des milliers de blessées au 
cours de la révolte égyptienne.
À vouloir s’accrocher à tout 
prix, Hosni Moubarak avait tout 
perdu : son influence politique 
dans la région, son puissant allié 
américain, l’appui vital de l’ar-
mée, pour finir réfugié dans une 
station de vacances avant d’être 
transféré au Caire pour y être 
jugé et condamné à vie le 2 juin 
2012. Saisie, la Cour de cassation 
avait annulé la sentence pour 
d’obscurs motifs de procédures 
et ordonné un nouveau procès 
dont il était ressorti blanchi fin 
novembre 2014.

 Josiane Mambou Loukoula

DISPARITION 

Hosni Moubarak inhumé au cimetière familial à Heliopolis 
Décédé le 25 février à l’âge de 91 ans, l’ancien président égyptien, Hosni Moubarak a été inhumé  le 26 février, au cimetière 
familial à Héliopolis . Auparavant, les Égyptiens lui ont rendu un hommage digne de son rang.

L’ancien président égyptien, Hosni Moubarak
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Le Gouvernement de la République du Congo cofinance avec la Banque 
mondiale, le Projet Eau, Electricité et Développement Urbain (PEEDU), 
et a l’intention d’utiliser une partie des ressources de ce cofinancement 
pour effectuer les paiements au titre d’un contrat de service de consul-
tants pour réaliser la cartographie des activités réalisées par le PEEDU. 

La durée de la mission est de deux (2) mois.

L’objectif visé est de se donner un outil qui contribuera :

-à la visibilité de ces investissements réalisés à Brazzaville et Pointe-
Noire ;

-au suivi des activités réalisées et à l’évaluation des produits obtenus ; 

-à l’amélioration de la planification des actions futures dans un environ-
nement à actions multipartenaires.

La mission sera réalisée par un consultant individuel ayant les qualifica-
tions suivantes :

•Avoir un diplôme universitaire de niveau minimum BAC +4, dans l’un 
des domaines suivants : Géographie, Démographie, Statistiques, 
Economie ;

•Présenter au moins deux (2) expériences similaires et vérifiables en 
Système d’Information Géographique (SIG) ;

•La présentation des expériences en logiciels et applications QGIS, 
QField pour QGIS, Kobotoolbox ; ODK Collect, Google Earf, constitue un 
atout.

L’Unité de Coordination du Projet PEEDU invite les candidats admis-
sibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. 

Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures définies 
dans les Directives : Sélection et Emploi de Consultants par les Emprun-
teurs de la Banque mondiale, Edition courante. 

Les consultants intéressés doivent fournir les informations indiquant 
qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (CV détaillé avec des 
références concernant l’exécution de contrats analogues et lettre de 
motivation). 

Les consultants intéressés peuvent obtenir les termes de référence de 
la mission et toute autre information à l’adresse ci-dessous du lundi au 
vendredi de 09 heures à 16 heures.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-des-
sous au plus tard le 17 mars 2020 à 12 heures précises : 

Projet Eau, Electricité et Développement Urbain (PEEDU) - Unité de 
Coordination du Projet PEEDU - 2ème étage du siège du Ministère de 
l’Equipement et de l’Entretien Routier - Brazzaville – République du 
Congo

Tél : [242]055568787. Email : pedu_congo@yahoo.fr.

Fait à Brazzaville, le 24 février 2020.
Le Coordonnateur du PEEDU

Maurice BOUESSO.

REPUBLIQUE DU CONGO
PROJET EAU, ELECRICITE ET DEVELOPPEMENT URBAIN (PEEDU)

Financement : Banque mondiale
BP 2099 BRAZZAVILLE. 

Tél. : [00 242] 556 87 87 Email : pedu_congo@yahoo.fr

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT N° 001/PEEDU/2020 DU 24 FEVRIER 2020 
RELATIF AU RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL CHARGE DE 

L’ELABORATION DE LA CARTOGRAPHIE DES ACTIVITES REALISEES PAR LE PEEDU
Publication du 24 Février 2020.

Le Gouvernement de la République du Congo cofinance avec la 
Banque mondiale, le Projet Eau, Electricité et Développement Urbain 
(PEEDU), et a l’intention d’utiliser une partie des ressources de ce 
cofinancement pour effectuer les paiements au titre d’un contrat de 
service de consultants pour réaliser le rapport d’achèvement dudit 
projet dont la clôture est fixée au 31 décembre 2020.

La durée de la mission est de deux (2) mois à compter de la prise d’ef-
fet de l’ordre de service.

L’objectif général de la mission du consultant consistera à présenter 
un bilan exhaustif des activités prévues, réalisées et non réalisées, 
afin de mesurer le niveau d’atteinte de l’objectif de développement 
du projet et d’en tirer les leçons qui pourront être capitalisées dans 
les actions futures du Gouvernement.  

La mission sera réalisée par un consultant individuel ayant les quali-
fications suivantes :

•Avoir un diplôme universitaire de niveau minimum BAC +5 dans le 
domaine du développement urbain et/ou du génie civil ;

•Avoir une expérience d’au moins 10 ans dans l’évaluation des pro-
jets financés par la Banque Mondiale, ou le FIDA ou le PNUD ou la 
BAD ;

•Avoir évalué au moins des projets similaires en Afrique constitue un 
atout.

L’Unité de Coordination du Projet PEEDU invite les candidats admis-
sibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-des-
sus. 

Un consultant sera sélectionné en accord avec les procédures défi-
nies dans les Directives : Sélection et Emploi de Consultants par les 
Emprunteurs de la Banque mondiale, Edition courante. 

Les consultants intéressés doivent fournir les informations indiquant 
qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services (CV détaillé avec des 
références concernant l’exécution de contrats analogues et lettre 
de motivation). 

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-des-
sous du lundi au vendredi de 09 heures à 16 heures :

Projet Eau, Electricité et Développement Urbain (PEEDU) - Unité de 
Coordination du Projet PEEDU - 2ème étage du siège du Ministère 
de l’Equipement et de l’Entretien Routier - Brazzaville – République 
du Congo - Tél : [242]055568787. Email : pedu_congo@yahoo.fr.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au plus tard le 17 
mars 2020 à 12 heures précises.

Fait à Brazzaville, le 25 février 2020.

Le Coordonnateur du PEEDU

Maurice BOUESSO./

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT N° 002/PEEDU/2020 DU 25 FEVRIER 2020 RELATIF AU RECRUTEMENT 
D’UN CONSULTANT INDIVIDUEL CHARGE DE L’ELABORATION DU RAPPORT D’ACHEVEMENT DU PEEDU

Publication du 25 Février 2020.
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Le coût de la vie est le moins 
élevé selon l’ étude du ma-
gazine américain CeoWorld. 
Ce classement annuel a été 
réalisé après la compilation 
de données relatives à l’in-
dice du coût de la vie des 
pays, des informations rela-
tives au prix du transport, 
de l’habillement, des den-
rées de première nécessité, 
de l’alimentation, etc. Y est 
déduit ensuite, un indice 
global servant de base avec 
un indice de 100.
En tenant compte de ces 
critères, pour l’année 2020, 
c’est la Tunisie qui affiche 
le coût de la vie le moins 
élevé du continent et le 7e 

dans le monde, avec un in-
dice global du coût de la vie 
de 27,04. Elle est secondée 
par l’Egypte (12e dans le 
monde) avec 29,54. Ce ni-
veau bas s’explique en par-
tie par la dévaluation opé-
rée sur la livre locale par 
rapport aux devises étran-
gères. La troisième position 
des pays les moins chers en 
Afrique est l’Algérie avec 

une indice d’à peine 30,1, 
ce qui la classe à la 14e 
place mondiale. Suivent 
l’Ouganda (15e mondial, In-
dice 30,18), le Nigeria (18e, 
indice 31), la Zambie (22e, 
indice 31,72), le Rwanda 
(27e, indice 33,35) et le 
Maroc (29e, indice 34,42.

Classement CeoWorld 2020, 
du pays le moins cher au 
pays le plus cher en Afrique
1- Tunisie 27,047
2- Egypte 29,5412
3- Algérie 30,011
4- Ouganda 30,181
5- Nigéria 31,185
6- Zambie 31,722
7- Rwanda 33,352
8- Maroc 34,322
9- Tanzanie 35,253
10- Ghana 37,654
11- Somalie 38,684
12- Botswana 39,138
13- Kenya 40,217
14- Afrique du Sud 42,877
15- Namibie 43,171
16- Mauritanie 53,044
17- Ethiopie 54,394
18- Zimbabwe 55,339
19- Seychelles 71,591

N.Nd.

«Mon appel à l’action s’adresse 
à la famille des Nations unies 
elle-même, aux États membres, 
aux parlementaires, au monde 
des affaires, à la société civile et 
aux gens de toute la planète», 
a déclaré Antonio Guterres à l’ou-
verture de la session annuelle du 
Conseil des droits de l’homme de 
l’ONU à Genève. Il a ainsi présen-
té un plan en sept points, dans un 
contexte de préoccupations liées 
au changement climatique, aux 
conflits et à la répression. Pour 
celui qui a grandi sous la dicta-
ture de Salazar au Portugal et a 
été témoin de l’oppression sous le 
régime colonial en Afrique, « ce 
sont les luttes pour les droits de 
l’homme et les succès d’autres 
personnes dans le monde qui 
l’ont inspiré».
Le régime colonial et l’apartheid 
ont été vaincus. Les dictatures 
sont tombées. La démocratie s’est 
répandue. De même, un milliard 
de personnes ont été sorties de la 
pauvreté en une génération.

Le secrétaire général de 

l’ONU cible les féminicides

Toutefois, « les peurs pro-
gressent» et les droits de l’homme 
sont «attaqués» de partout. D’où 
l’élaboration d’un plan en sept 

points. Il consiste à relier les droits 
de l’homme à des questions telles 
que le développement durable, la 
prévention des crises, l’égalité des 
sexes, le développement de l’ère 
numérique, la liberté d’expression 
et la société civile, entre autres. La 
violence contre les femmes et les 
filles est la violation des droits hu-
mains qui se répand le plus, a-t-il 
rappelé. Il veut qu’un appel à l’ac-
tion soit entendu pour «permettre 
de faire un bond en avant ou 
d’éviter le risque de recul». 
Premièrement, il s’agit des droits 

au cœur du développement du-
rable et du Programme 2030;  
deuxièmement, de leur préser-
vation en temps de crise; troisiè-
mement, de l’égalité des sexes 
et l’égalité des droits pour les 
femmes; quatrièmement, de la 
crise climatique, comme la me-
nace la plus pressante; cinquiè-
mement, de la multiplication des 
lois répressives (des restrictions 
des libertés d’expression, de reli-
gion, de participation, de réunion 
et d’association). 
Sixièmement, il insiste sur l’ac-
tion collective pour faire face aux 
crises actuelles; septièmement, il 
met en avant «de nouvelles pers-
pectives pour les droits humains».
Il a ainsi plaidé pour la protec-
tion des données des citoyens et 
à ce que les machines autonomes 
ne puissent jamais tuer hors du 
contrôle ou sans l’aval d’un être 
humain, et en faveur d’une inter-
diction mondiale des systèmes 
d’armes létales autonomes. Plus 
globalement, un tel Plan d’action 
est finalement une réponse aux 
défis croissants auxquels sont 
confrontés les droits de l’homme, 
d’autant qu’aucun pays «n’est à 
l’abri», a souligné le secrétaire 
général de l’ONU.

 Noël Ndong 

Il a présenté officiellement la candidature de la France à ce 
Conseil pour 2021-2023 et a défendu les priorités pour la pro-
motion de l’égalité entre les femmes et les hommes, la protec-
tion des défenseurs des droits, ainsi que la défense de la liber-
té de la presse et du droit à une information fiable. Jean-Yves 
Le Drian s’est entretenu également avec Michelle Bachelet, 
haute-commissaire des Nations unies aux droits de l’Homme.
Les droits humains subissent une remise en cause croissante 
dans de nombreuses régions du monde, tandis que celles et 
ceux qui portent la voix des droits de l’Homme sont de plus 
en plus menacés. C’est dans ce contexte que la France a pré-
senté sa candidature au Conseil des droits de l’Homme pour 
le mandat 2021-2023. Le Conseil des droits de l’Homme est au 
cœur de l’édifice international de promotion et de défense des 
droits de l’Homme.
Au cours de la dernière décennie, les droits de l’Homme ont 
connu des atteintes importantes dans de nombreuses régions 
du monde, parfois au nom d’impératifs présentés comme su-
périeurs, tels que la souveraineté des Etats ou le fait culturel. 
De nouvelles menaces sont apparues : l’émergence d’un ter-
rorisme de masse, le recul des droits fondamentaux dans de 
nombreux Etats, l’augmentation des inégalités économiques, 
sociales et de genre. Ceux qui portent la voix des droits de 
l’Homme et de la démocratie, notamment les journalistes et 
les défenseurs des droits, sont aujourd’hui de plus en plus 
menacés et paient souvent de leur vie le prix de leur engage-
ment. Plus largement, ce sont les valeurs du multilatéralisme 
qui sont aujourd’hui attaquées, avec les institutions qui les 
incarnent.

N.Nd.

DROITS DE L’HOMME

Antonio Guterres lance un appel en sept points
Le secrétaire général de l’ONU, António Guterres, a lancé à Genève en Suisse un appel à l’action en faveur 
des droits de l’homme dans le monde, menacés selon lui de toutes parts alors que les Nations unies fêtent 
cette année leur 75e anniversaire. 

Jean-Yves Le Drian présente 
la candidature de la France
Le ministre de l’Europe et des Affaires étrangères français, Jean-Yves 
Le Drian, était à Genève pour participer à l’ouverture de la 43e session 
du Conseil des droits de l’Homme.  

António Guterres

AFRIQUE

Les pays les moins 
chers du continent
Dix-neuf pays africains figurent dans le classement 2020 du magazine 
CeoWorld. Les moins chers se situent en général au nord du continent.  

L’UA compte déployer les soldats au Sahel, 
pour tenter d’enrayer la progression du jiha-
disme et la dégradation de la sécurité dans la 
région. « Sur la décision du sommet de tra-
vailler au déploiement d’une force de 3.000 
hommes pour aider les pays du Sahel à affai-
blir les groupes terroristes, je pense que c’est 
une décision sur laquelle nous allons travail-
ler avec le G5 Sahel et la Communauté éco-
nomique des Etats de l’Afrique de l’ouest », a 
déclaré Smail Chergui.
« Cette décision a été prise parce que, comme 
vous le voyez, la menace progresse et devient 
plus complexe. C’est juste un signe ou un 
geste de solidarité avec les peuples du Sahel 
», a-t-il ajouté.
Le G5 Sahel, composé du Burkina Faso, du 
Mali, de la Mauritanie, du Niger et du Tchad, 
fournit depuis 2014 un cadre de coopération 
pour la sécurité et le développement au Sahel, 
région de l’ouest de l’Afrique confrontée à une 
forte poussée jihadiste et une sévère dégrada-
tion de la sécurité.
Les conclusions finales du sommet de l’UA 
n’ont toujours pas été publiées, mais les diplo-
mates ont confirmé le déploiement prévu.
« Le sommet a décidé de déployer environ 
3.000 hommes pour une période de six mois 
pour aider les pays du Sahel à affronter la 
menace à laquelle ils font face », a déclaré Ed-

ward Xolisa Makaya, l’ambassadeur sud-afri-
cain auprès de l’UA. « C’est juste un signe 
ou un geste de solidarité avec les peuples du 
Sahel », a-t-il ajouté, espérant que ce déploie-
ment aurait lieu « dans le cours de l’année ».
Mais, certains détails restent à régler. Aucun 
pays ne s’est encore dit prêt à envoyer des 
troupes, selon Edward Xolisa Makaya, et le 
mode de financement du projet n’est pas en-
core connu.
Lors du dernier sommet, l’Afrique du Sud a 
pris la présidence tournante de l’UA et envi-
sage d’accueillir au mois de mai un sommet 
extraordinaire de l’organisation panafricaine 
sur les questions sécuritaires.
Souvent entremêlées à des conflits intercom-
munautaires, les violences djihadistes ont 
fait quatre mille morts dans ces trois pays en 
2019, cinq fois plus qu’en 2016, selon l’ONU, 
malgré la présence de forces africaines, onu-
siennes et internationales.
Parties du nord du Mali en 2012, les violences 
se sont propagées au centre du pays, et au 
Burkina et au Niger voisins.
Lancée en 2015 et réactivée en 2017, la Force 
conjointe du G5 Sahel, devait compter cinq 
mille hommes pour lutter contre les djiha-
distes dans les zones frontalières entre les 
pays membres. Mais elle peine à monter en 
puissance.

Yvette Reine Nzaba

LUTTE CONTRE LE TERRORISME

L’UA annonce le déploiement 
de trois mille soldats au Sahel  
L’annonce a été faite le 27 février lors d’une conférence de presse 
organisée à Addis Abeba en Ethiopie par le commissaire de l’Union 
africaine (UA) à la paix et la sécurité, Smail Chergui, dans le cadre d’un 
sommet UA/Union européenne (UE).  
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NECROLOGIE
Thomas Makéla et famille ont la 

profonde douleur d’annoncer 

aux parents, amis et 

connaissances, les décès de 

Cécile Elisabeth Makéla et de 

Yves Aurélien Makéla (notre 

photo), survenus les 14 et 22 

février 2020 à Brazzaville.

Les deuils se tiennent au 

quartier Madibou à Makélékélé, 

après le pont du Djoué.

L’inhumation aura lieu 

ultérieurement.

Les enfants Itoua Okana ont le 
profond regret d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances 
le décès inopiné de leur fille 
Itoua Okana Norlia, survenu le 
mardi 25 février 2020 à 
Brazzaville. La veillée mortuaire 
est organisée au 139 de la rue 
Oboya, arrêt de bus CEG A A 
Neto, à Talangaï. 
La date de l’inhumation sera 
communiquée ultérieurement.

26 février 2019- 26 février 2020, 
voici une année que disparaissait 
notre tendre maman, tante et 
grand-mère Antoinette Somboko.
En ce jour de triste anniversaire de 
ta disparition, nous, tes enfants et 
petits-enfants, gardons de toi 
l’amour du prochain, la générosité, 
les sages conseils et l’affection que 
tu nous avais  toujours partagés.
Ainsi, nous demandons à tous ceux 
qui t’ont connue d’avoir une pensée 
pieuse pour toi
Que ton âme repose en paix !
Tes enfants et petits-enfants.

IN MEMORIAM

1.Le Gouvernement de la République du Congo 
a reçu au titre de la convention d’affectation  
CCG 1123, un financement pour couvrir le coût 
du Projet d’appui au réseau des centres d’édu-
cation, de formation et d’apprentissage 
(ARCEFA), et à l’intention d’utiliser une partie 
des sommes accordées au titre de ce fonds pour 
effectuer des paiements autorisés au titre du contrat 
pour « le recrutement d’un Expert en gestion finan-
cière et passation de marchés (H/F). 

En complément de l’assistant technique inter-
national du  projet,  chargé de l’animation 
opérationnelle et partenariale, l’expert en 
gestion financière devra (i) appuyer la cellule 
POMO CEFA dans le suivi et la gestion finan-
cière du projet, la production des rapports de 
suivi-évaluation, de support de communica-
tion/ formation, la passation des marchés, etc. 
;(ii) apporter un appui aux gestionnaires des 
CEFA (en particulier les RAF) pour contribuer à 
l’amélioration de la gestion de leur établisse-
ment et à sa transparence (suivi régulier et 
appui conseil, contribution à l’élaboration 
participative de leurs outils de gestion,…) ;(iii) 
accompagner et seconder les équipes des CEFA 
dans la conception et la mise en œuvre des 
activités génératrices de ressources ;(iv) 

assurer la logistique des missions courtes des 
experts d’Expertise France, celles des sessions 
de formation et des rencontres entre  les CEFA.

2. La cellule POMO-CEFA, chargée de l’exécu-
tion du Projet ARCEFA invite toutes les per-
sonnes intéressées à présenter leur candida-
ture en vue de fournir les services décrits 
ci-dessus. Les experts intéressés doivent être 
de nationalité congolaise et produire les infor-
mations sur leur capacité et expérience démontrant 
qu’ils sont qualifiés pour ce type de prestation (Lettre 
de motivation, CV assorti des personnes de réfé-
rence, copie des diplômes,  etc.).

3. L’expert en gestion financière de projet devra 
être titulaire d’un diplôme de formation supé-
rieure (niveau minimum bac +4) en économie, 
finance ou gestion et posséder au moins 5 ans 
d’expérience professionnelle post-formation en 
tant que responsable comptable ou administra-
tif et financier exerçant de préférence dans le 
privé, les organisations professionnelles, les 
organisations internationales, les projets de 
coopération bilatérale ou multilatérale, les 
bailleurs de fonds, les ONG internationales. Il 
devra également avoir des compétences 
avérées en passation des marchés publics en 
République du Congo. Il devra, si possible, avoir 

des connaissances des procédures de passa-
tion des marchés de l’AFD ou d’autres bailleurs 
de fonds internationaux.

4. Les experts intéressés, peuvent obtenir des 
informations supplémentaires à l’adresse 
mentionnée ci-dessous aux jours et heures 
d’ouverture des Bureaux suivants : de lundi à 
vendredi, de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
heure locale (TU+1), Avenue Placide LENGA 
n°278 ex rue LOT quartier ex télévision, 
Bacongo Brazzaville, République du Congo - Tél : 
06 625 88 90/ 06 664 86 87 – 

Email : michelmouanga55@gmail.com

5. Les expressions d’intérêt doivent être dépo-
sées à l’adresse mentionnée ci-dessus au plus 
tard le 18 mars 2020 à 12H00 heure locale, et 
porter expressément la mention

«AMI N° 001-2020/METPFQE/POMO-CEFA- 
RECRUTEMENT D’UN EXPERT EN GESTION 
FINANCIERE ET PASSATION DE MARCHES»

A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT 

278, avenue Placide LENGA ex rue LOT quartier 
ex télévision, Bacongo Brazzaville,

République du Congo - Tél : 06 625 88 90/ 
 06 664 86 87 – 

Email : michelmouanga55@gmail.com

REPUBLIQUE DU CONGO
MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL, DE LA FORMATION QUALIFIANTE       ET DE L’EMPLOI (METPFQE)

Projet d’appui au réseau des Centres d’Education, de Formation et d’Apprentissage (ARCEFA)

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
Recrutement d’un expert en gestion financière et passation de marchés

AMI N° 001/METPFQE/CAB/ARCEFA

28 février 2011-28 février 2020,  cela fait 9 
ans que maman Mamboula MarieNoëlle 
nous a quittés pour l’éternité.
En ce jour de triste souvenir, Espérance 
Rodeïne Mpan, la veuve Mboussa née 
Issongo Collette, Raymond Mpan et toute 
la famille Mpan prient tous ceux qui l’ont 
connue et aimée d’avoir une pensée 
pieuse pour le repos de son âme.
Des messes seront dites le vendredi 28 
février 2020 à 6h15mn, le dimanche 1er 
mars, le lundi 2 mars et le jeudi 5 mars à 
6h15, en la paroisse Notre-Dame de 
Victoire (ex Sainte-Marie de Ouenzé).
Que le Seigneur oriente vos pas à l’aller 
comme au retour.
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L’époque où le FC Saint-Eloi Lu-
popo de Lubumbashi était la bête 
noire du Daring Club Motema 
Pembe (DCMP). Le mercredi 26 
février, au stade des Martyrs de 
Kinshasa, les Immaculés ont fait 
mordre la poussière aux Chemi-
nots du Grand Katanga, en match 
comptant pour la manche retour 
de la 25e édition du championnat 
de la Ligue nationale de football 
(Linafoot).
Récemment transféré au DCMP, 
l’attaquant Dark Kabangu Kadi-
ma a été le principal bourreau des 
joueurs du coach Papy Kimoto. 
L’ancien joueur du FC MK a trou-
vé les chemins des filets dès la 
deuxième minute de jeu sur une 
passe de Jimmy Bayindula Nkon-
go. Mais Platini Mpiana Monzinzi a 
égalisé à la 11e minute pour Lupo-
po, portant son bilan personnel à 
11 buts, derrière Jackson Muleka 
du TP Mazembe (12 buts). Mais 
Dark Kabangu a donné l’avantage 
aux poulains du coach Isaac Nga-
ta à la 41e minute, avant d’inscrire 
le troisième but à la 63e minute, 
signant son premier hatrick (tri-
plé) au championnat national de 
football. Le quatrième but a été 
l’œuvre d’Arsène Loko à la 78e mi-
nute. Le FC Saint-Eloi Lupopo a 
littéralement explosé au cours de 
cette rencontre. Avec ce succès, 
DCMP reprend la troisième place 
au classement avec 38 points 
engrangés, devant V.Club qui en 
compte 36 et devrait être reçu, 
le jeudi 27 février à Lubumbashi, 
par la Jeunesse sportive Groupe 
Bazano. Lupopo, pour sa part, est 
neuvième avec 24 points. Mazem-
be reste leader avec 53 points, de-

vant Maniema Union (40 points). 
Dans un autre match disputé 
le même mercredi au stade de 
l’Unité de Goma au Nord-Kivu, le 
club local de Dauphin Noir a été 
tenu en échec par Renaissance 
du Congo (Kinshasa) par un but 
partout. Alima Musenge a mar-
qué pour Dauphin Noir à la 62e 
minute de jeu. Revenu dans son 
club après quelques saisons à 
l’étranger, Roddy Manga, alias Sis-
soko, a égalisé pour le club orange 
de Kinshasa à la 69e minute. En 
fait, Renaissance a buté sur Dau-
phin Noir, après sa large victoire 
au terme de la précédente ren-
contre, sur la même pelouse syn-
thétique du stade de l’Unité de 
Goma, face à la lanterne rouge du 
championnat, l’AS Nyuki de Bu-
tembo, par quatre buts à un. Le 
club tuteuré par l’évêque pasteur 
Pascal Mukuna de l’Assemblée 
chrétienne de Kinshasa (ACK) 
totalise 33 points, occupant la si-
xième place au classement. Son 
prochain match, ce sera contre le 

DCMP, club avec lequel Renais-
sance partage une histoire.
 
L’Shi Sport domine Simba à 

Kolwezi…

Le troisième du mercredi met-
tait aux prises au stade Manika 
de Kolwezi dans la province du 
Lualaba, le club local d’AS Simba 
au FC Lubumbashi Sport. Et ce 
sont les Kamikazes de Lubum-
bashi qui l’ont emporté par deux 
buts à zéro sur le terrain de leur 
adversaire du jour, les Lions de 
Kolwezi. Fils du terroir, Eric Ka-
bwe, attaquant de Lubumbashi 
Sport a refroidi Simba dès la 5e 
minute de jeu. Malgré les trois 
changements opérés par l’entraî-
neur Kabanga Tostao de Simba en 
deuxième période, Lubumbashi 
Sport est resté maître du jeu. Et 
Cyrille Mutwale a inscrit le but du 
break dans les temps additionnels 
de la partie, après avoir mis dans 
le vent la défense de Simba. Lubu-
mbashi Sport totalise 26 points en 
20 matchs livrés.

Martin Enyimo

Tous les contrevenants à la 
décision du préfet de police 
seront passibles de six mois 
d’emprisonnement et d’une 
amende de 7500 euros. Quant 
à la « mesure instituant un 
périmètre au sein duquel 
des rassemblements revendi-
catifs présentant des risques 
de troubles à l’ordre public 
sont interdits », fait-on savoir, 
a pour but « de prévenir les 
risques de désordres et les 
atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens ». Ce 
qui est de l’avis de l’autorité 
de police de la capitale fran-
çaise à tenir pour « des me-
sures adaptées, nécessaires 
et proportionnées ».
Au vu de tous les remous que 
suscite depuis un bon moment 
la tenue du concert au sein 
de la diaspora congolaise, les 

manifestants ont dès lors la 
ferme interdiction de s’aven-
turer dans les environs du lieu 
du concert. Tous les rassem-
blements revendicatifs en lien 
avec l’événement attendu par 
les mélomanes et nombreux 
fans de Fally Ipupa à Paris ne 
pourront pas se faire dans le pé-
rimètre délimité par dix voies. 
Selon l’article 1 de l’arrêté, les 
manifestants sont donc tenus 
de ne pas mettre les pieds aux 
endroits ci-après : rue Villiot, 
rue de Bercy, Place du Batail-
lon du Pacifique, Boulevard de 
Bercy, rue Corbineau, rue de 
Pommard, rue Joseph Kessel, 
quai de Bercy, pont de Bercy, 
jusqu’au quai d’Austerlitz non 
inclus et quai de la Rapée.
Signé à deux jours du concert 
par le préfet de Paris, Didier 
Lallement, l’arrêté rendu pu-

blic à cette même date a, dans 
son article 2, mentionné toutes 
les autorités de la ville chargées 
de le faire respecter. Il stipule à 
cet effet que « Le préfet, direc-
teur de cabinet, le directeur 
de l’ordre public et de la cir-
culation et la directrice de la 
sécurité de proximité de l’ag-
glomération parisienne sont 
chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du 
présent arrêté ». Par ailleurs, 
il souligne qu’il « sera publié 
au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture de 
police, communiqué au pro-
cureur de la République de 
Paris ». Du reste, le document 
sera aussi « consultable sur le 
site de la préfecture de police 
www.prefecturedepolice.inte-
rieur.gouv.fr ».

Nioni Masela

CONCERT DE FALLY IPUPA

La préfecture de Paris délimite un périmètre d’accès
L’arrêté 2020-00177 rendu public par le cabinet du préfet, le 26 février, a interdit les rassemblements revendicatifs annoncés, 
déclarés ou projetés pour ce vendredi 28 février en lien avec le show d’El Maravillosso à l’AccorHotels Arena. 

Selon des sources concordantes, il serait reproché à la ministre Néné Nkulu Ilunga 
et le député national Célestin Mbuyu la non-exécution du projet de la construction 
du siège de l’Assemblée provinciale du Haut-Lomami, alors que les fonds alloués 
audit projet avaient été décaissés et perçus.
Ces informations, qui citent une mission menée dans cette province par la Cour 
de comptes qui a été chargée de mener des investigations sur l’utilisation des 
fonds alloués à ce projet, indiquent que cette structure a non seulement constaté 
la non-exécution du projet mais a également donné certaines indications établis-
sant les responsabilités. A en croire ces sources, les travaux auraient été confiés 
à la société Ameco, qui n’est pas encore localisée. Mais, en attendant, la Cour des 
comptes a promis de continuer les investigations en vue d’établir les responsabilités 
de toutes les parties prenantes.

La ministre chargée du Travail rattrapée par son passé

Selon la plainte déposée auprès du Parquet général près la Cour de cassation, cette 
frange de la société civile du Haut-Lomami tient Célestin Mbuyu et Néné Ilunga 
Nkulu responsables de la non-exécution de ce projet car, à l’époque, ces derniers 
étaient respectivement gouverneur et vice-gouverneur de cette province. Elle met 
donc à la tête de ces deux personnalités, le détournement de près de deux milliards 
cinq cent septante millions huit cent onze mille sept cents francs congolais alloués 
à ce projet.
Le Cercle de réflexion juridique de la lutte contre l’impunité dit donc attendre du 
procureur de la République des enquêtes pour déterminer les responsabilités de 
ces deux responsables de province. Cette structure a, par ailleurs, rappelé que Cé-
lestin Mbuyu et Néné Ilunga Nkulu étaient les deux responsables de la province du 
Haut-Lomami qui avaient présenté ce projet de construction des installations de 
l’Assemblée provinciale au gouvernement central et qui, naturellement, devraient 
percevoir les fonds alloués à ce projet par le gouvernement central. « En effet, 
Monsieur le procureur général, sans préjudice de dates certaines mais 
au courant des années 2015 et 2016 les nommés Célestin Mbuyu Kaban-
gu et Mme Néné Nkulu Ilunga exerçaient respectivement les fonctions 
du gouverneur et vice-gouverneur de la province du Haut-Lomami et 
pendant cette période, ils avaient présenté au niveau du gouvernement 
central un projet de construction des édifices de l’Assemblée provinciale. 
Réagissant à ce projet, le gouvernement central avait ordonnancé, liqui-
dé et décaissé une bagatelle somme de deux milliards cinq cent septante 
cinq millions, huit cent onze sept cents francs congolais », a noté cette ONG 
dans sa lettre de plainte adressée au procureur général et portant la signature de 
Me Franck Kololo.
Les deux personnes citées, qui jouissent, jusque-là, de la présomption d’innocence, 
seraient appelées à apporter leurs éléments de défense mais aussi, à aider la justice 
à voir clair dans cette affaire afin de permettre à la République de rentrer dans ses 
droits, en retrouvant ces fonds ou en bénéficiant de la réalisation du projet pour 
lequel ces fonds ont été décaissés.

Lucien Dianzenza

HAUT-LOMAMI

La ministre Néné Nkulu citée  
dans une affaire de détournement 
des deniers publics
Une plainte de la société civile de cette province serait déjà déposée 
au Parquet général près la Cour de cassation à Kinshasa-Gombe 
contre ce membre du gouvernement central et son ancien titulaire à la 
tête de cette province.  

LINAFOOT/LIGUE 1

DCMP éteint Lupopo à Kinshasa, 
Renaissance bute sur Dauphin Noir
Net vainqueur de Lupopo à Kinshasa, DCMP reprend la troisième place au classement du championnat 
national, alors que Renaissance n’a pas pu battre Dauphin Noir à Goma. 

Le FC Renaissance du Congo à Goma
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Après de longs mois de travail et d’attente, le maxi single de l’artiste 
musicien Henri Ndonga, plus connu sous le nom de Ya Vhos, est enfin 
prêt. Il précède  la sortie imminente de son premier album qui com-
prend six titres. Outre, la chanson «Kouala sansa bala», le maxi single 
contient aussi le chant «Le chemin de non retour et Bweké». Un dvd 
est également offert aux amoureux de la bonne musique qui vont se 
délecter à coup sûr en écoutant et visionnant cette œuvre musicale où 
les sons de sa sanza sont un régal pour les oreilles.
«Kouala sansa bala», le titre phare de cet album fait référence au pois-
son de mer hareng consommé presque par tous au Congo sous diverses 
formes et s’adaptant à toutes sortes de cuisine. À travers cette chan-
son,  Ya Vhos loue la place prépondérante de cette ressource halieu-
tique dans les différents ménages congolais. Pour Ya Vhos, «Kouala» 
est aussi une invite à tous à consommer comme on le fait pour le pois-
son Makouala. Quant à la chanson, «Chemin de non retour»,  elle a 
été composée en mémoire des déportés noirs arrachés à leurs familles 
et envoyés aux Etats-Unis d’Amérique pour travailler dans les champs 
de canne à sucre, de coton et  de café. «Bweké», la troisième chanson 
est un hymne à la cordialité, la fraternité et l’entente. Bweké qui veut dire 
bonjour en langue vili exhorte le peuple à l’amour fraternel. Ya Vhos est 
l’un des grands griots de Pointe-Noire. Avec sa sanza, il émerveille le public 
lors des manifestations culturelles et de certaines cérémonies (mariages, 
fêtes, émulation scolaires ou dédicaces de livres). Ses textes éducatifs se 
marient à merveille avec son timbre vocal et les sons de sa sanza.

Hervé Brice Mampouya

MUSIQUE

Le griot Ya Vhos met sur  
le marché un maxi single
Produit par Padiex Production, le maxi single 
«Kouala sansa bala» de l’artiste musicien Ya 
Vhos est désormais dans les bacs.

Ancien capitaine de l’AS Police, 
Gaëtan Victor Oborabassi vient de 
franchir un cap en succèdant à Jean 
Ferdinand Mampassi qui a présidé 
aux destinées de la Ligue interdé-
partementale de football du Koui-
lou et Pointe-Noire durant huit ans, 
soit deux mandats successifs. Elu  
avec 100% de voix, il a été l’unique 
candidat au poste de président. Le 
nouveau président de la Ligue a re-
mercié après son élection les auto-
rités locales et la fédération pour la 
bonne tenue de l’assemblée générale 
ainsi que les représentants des clubs 
qui lui ont fait confiance. Il a appelé 
les uns et les autres de se mettre en-
semble pour redynamiser le football 
dans le Kouilou et à Pointe-Noire. 
«J’en appelle à la tolérance et à la co-
hésion de tous les footballeurs du Koui-
lou et de Pointe-Noire», a-t-il lancé.
En effet, très reconnaissant du travail 
réalisé par l’équipe sortante, le nou-
veau locateur de la Ligue a félicité le 
président sortant et son équipe qui 
ont œuvré pour la pérennisation  du 
football dans le département. C’est 
pourquoi il a retenu dans son nou-
veau bureau trois des principaux col-
laborateurs du président sortant dont 
la candidature a été disqualifiée. 
 Gaëtan Victor Obarabassi a indiqué 
que son mandat qui démarre mainte-
nant s’inscrit sous le signe du retour 
aux fondamentaux, avec un nouveau 
style managérial, pour un football 
plus performant dans les départe-
ments de Pointe-Noire et du Kouilou. 

« Le poste de président que j’assume 
désormais consiste à prévoir, organi-
ser orienter, concilier, juger, contrô-
ler, évaluer, donner l’exemple et être 
le symbole. Je me forcerai à être dis-
ponible tout en maintenant en éveil 
mon équipe. Oui, tous les amoureux  
du football congolais en général et en 
particulier ceux des sept districts du 
Kouilou, de la communauté urbaine 
de Tchiamba-Nzassi, ainsi que ceux 
des six arrondissements  de Pointe-
Noire attendent les performances », 
a-t-il souligné.  
En sus, le nouveau président a consa-
cré Jean-Pierre Mabiala, deuxième 
vice-président du bureau sortant 
comme membre d’honneur de sa 
Ligue pour avoir occupé des fonctions 
stratégiques de secrétaire générale 
de la Ligue, premier vice-président et 
deuxième vice pendant 30 ans. Et en 
vertu de son statut de président, son 

deuxième acte administratif portera 
le n°002 après celui du procès-verbal 
sur le diplôme d’honneur qui lui sera 
décerné.  
Prenant la parole, le président de la 
commission électorale de la Fédéra-
tion, Potard Mohoussa Didier,  très 
satisfait de l’aboutissement des tra-
vaux de l’assemblée générale élec-
tive, a indiqué que la passation de 
service entre le président sortant et 
l’entrant devrait se faire les quatre 
jours qui suivent, donc d’ici le 1er 
mars. De son côté, le directeur des 
Sports et de l’Education physique, 
Joseph Biangou-Ndinga, a félicité le 
bureau élu et lui a demandé de se 
mettre au travail parce que le football 
a besoin des résultats.
Clôturant les travaux, le troisième 
vice-président de la Fécofoot, Jean 
Fouani a, au nom du président de 
la fédération, exprimé le vœu de la 

LIGUE DE FOOTBALL DU KOUILOU 

Gaëtan Victor Oborabassi prend les commandes
Le douzième président de la Ligue a été élu, le 25 février, au Complexe sportif de Pointe-Noire lors de l’assemblée générale 
élective organisée par la Fédération congolaise de la discipline. Après son éléction, Gaëtan Victor Oborabassi a lancé une 
invite à tous les anciens dirigeants et joueurs de se mettre ensemble pour redynamiser le football au Kouilou et à Pointe-Noire.  

fédération de voir le football rouler 
véritablement dans les deux dépar-
tements pour que cette Ligue ré-
ponde sa dénomination de la Ligue 
interdépartementale. «Le football 
doit être pratiqué dans les districts 
du kouilou et dans les quartiers 
pour drainer encore du monde au 

stade comme Pigeon vert, Kotoko, 
La Mancha et d’autres équipes drai-
naient du monde à l’époque. Tous les 
enfants qui veulent jouer au ballon 
doivent trouver de l’espace ».
Gaëtan Victor Oborabassi est le dou-
zième président de cette Ligue après 
le Français Février, Quenum, Fylla, 
Dr Koutana, Mbongo Claude (feu), 
Kambou, Magloire Mabounda, Jean 
Fouani, Missié, Célestin Apélé, Jean 
Ferdinand Mampassi. Il sera accom-
pagné dans cette mission par Ajax 
Mbemba, 1er vice-président, Edvin 
Mbitsi, 2e vice-président, Florence 
Mbouma, présidente de la commis-
sion football dames, Viclair Kouvou, 
président de commission des ar-
bitres. Jean Claude Batchi, président 
de la commission dévéloppement 
football et Miaka Lemont, médecin. 
Membres: Tchimbakala Loamba Ger-
vais et Taty Guillaume

Charlem Léa Itoua

Des membres du bureau exécutif, des représentants de la Fédération et du directeur départemental des Sports/Adiac

Les praticiens du droit, notamment 
les magistrats, avocats, juristes d’en-
treprise, enseignants et étudiants ont 
été sensibilisés aux deux textes ma-
jeurs qui renforcent et modernisent 
le dispositif de l’Ohada en matière de 
règlement alternatif de différends.
Cette journée visait, entre autres, 
à permettre aux participants de 
connaître les innovations en matière 
d’arbitrage en zone Ohada, d’appré-
hender le régime juridique du pro-
cessus de médiation, de distinguer les 
différentes techniques de règlement 
des différends, de s’informer des dif-
férentes règles en vigueur en matière 
d’arbitrage, de faire la distinction 
entre l’arbitrage de la CCJA et l’arbi-
trage de l’Acte uniforme.
Autres objectifs, identifier les matières 
susceptibles d’être soumises à l’arbi-
trage, connaître la procédure propre à 
chaque type d’arbitrage et au proces-
sus de médiation, identifier les étapes 
de l’arbitrage, faire la différence entre 
l’arbitrage institutionnel et l’arbitrage 
ad hoc, identifier les différentes mo-
dalités de médiation existantes.
Adopté le 23 novembre 2017, l’Acte 
uniforme relatif à la médiation consti-
tue le dixième texte de droit uniforme 
adopté par l’Ohada. Jusqu’ici, la mé-
diation ne faisait l’objet d’aucun enca-
drement juridique. Ce nouveau texte 
vient pallier le vide législatif qui exis-
tait dans la plupart des Etats membres 
de l’Ohada sur la médiation, mode 
amiable de règlement de différends. 

Dans son intervention, le docteur 
Médard Backidi, ancien directeur des 
études et stages à l’Ersuma, a rappelé 
que la médiation avant d’être un sujet 
d’étude juridique est avant tout une 
pratique millénaire qui vise à assu-
rer la cohésion et l’harmonie sociale. 
L’objectif de ce mode de règlement de 
litige est de restaurer l’équilibre social, 
garantir la paix et la cohésion entre les 
sociétés. La médiation permet ainsi de 
prendre en considération toutes les 
dimensions possibles du conflit, no-
tamment humaine, économique, so-
ciale et culturelle.
Par ailleurs, l’Acte uniforme relatif à 
la médiation a pour objectif de don-
ner une meilleure visibilité vis-à-vis 
des opérateurs économiques et de 
rassurer, ceci en leur offrant un cadre 
juridique alliant liberté, sécurité et ra-
pidité. « La médiation est un mode 
non juridictionnel de prévention et 
règlement de litige qui privilégie la 
volonté de s’entendre entre les par-
ties grâce à l’aide d’un tiers neutre, 
indépendant, impartial, compé-
tent, qui permet aux parties d’en-
gager un véritable dialogue afin de 
parvenir à une solution consen-
suelle », a expliqué Médard Backidi.
Flora Dalmeida, ancienne présidente 
de la CCJA a indiqué que l’Acte uni-
forme révisé relatif au droit de l’arbi-
trage constitue le droit commun de 
l’arbitrage pour l’ensemble des Etats 
membres de l’Ohada. Il pose les prin-
cipes du droit de l’arbitrage, règle les 

différentes phases de la procédure, 
fixe les conditions de la reconnais-
sance et de l’exécution des sentences 
arbitrales, et organise les voies de re-
cours ouvertes contre les sentences : 
recours en annulation, recours en ré-
vision et tierce opposition.
Ce nouvel Acte uniforme tend à ren-
forcer la transparence, la célérité et 
l’efficacité des procédures arbitrales 
dans les Etats membres de l’Ohada. 
Le règlement d’arbitrage révisé de la 
Cour commune de justice et d’arbi-
trage vise à renforcer l’indépendance 
et la compétitivité du Centre d’arbi-
trage de la CCJA à travers un meilleur 
alignement du règlement sur l’Acte 
uniforme relatif au droit de l’arbitrage 
et sur les meilleures pratiques interna-
tionales, dans le respect du contexte 
spécifique des Etats parties à l’Ohada.
Le président de l’Acodm, Eric Di-
bas-Franck, a évoqué l’importance 
de cette rencontre qui a permis aux 
acteurs judiciaires de s’imprégner 
des nouveaux textes dans leurs diffé-
rentes nuances et subtilités. « Comme 
vous le savez, l’OHADA existe depuis 
plus de 26 ans, son importance est 
évidente. Depuis sa construction, ses 
initiateurs n’ont jamais baissé les bras 
», a-t-il déclaré.
Notons que cette activité s’inscrit 
dans le cadre d’un colloque tenu à 
Brazzaville du 24 au 25 février  sur le 
thème : «  L’Ohada en marche ».

Hugues Prosper Mabonzo 

DROIT

La médiation et l’arbitrage au coeur 
d’une journée de sensibilisation 
L’Association congolaise du droit maritime (Acodm) et le Centre de médiation et d’arbitrage du Congo 
(Cemaco-Pointe-Noire), ont organisé le 26 février à Pointe-Noire une journée de sensibilisation à la 
médiation et aux pratiques de l’arbitrage à la Cour commune de justice et d’arbitrage (CCJA) de 
l’Organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des affaires (Ohada).  
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« Nous avons beaucoup appris 
durant ce séminaire animé par 
le double champion d’Afrique. 
Je crois que nos amis qui parti-

cipent aux compétitions inter-
nationales pourront maintenant 
apporter des médailles au Congo. 
Il est temps que nos dirigeants 

s’unissent afin de développer 
notre sport », a signifié l’une des 
stagiaires.
A la fin de ce stage sur les règles 
et fonctionnement des sports dits 
pieds-poings, les diplômes de par-
ticipation, accompagnés du règle-
ment de la pratique de kick-boxing 
ont été remis aux séminaristes ainsi 
qu’aux responsables des fFédéra-
tions sœurs. Les séminaristes ont, 
en outre, invité les autorités congo-
laises à mettre en place une straté-
gie susceptible d’accompagner le 
développement de cet art martial en 
République du Congo.

 Rude Ngoma

KICK-BOXING

Les athlètes congolais outillés sur 
les modalités des combats
Au terme du séminaire international de deux jours animé à Brazzaville par 
le Malien Moussa Guidiera, les pratiquants de cet art martial ont découvert 
plusieurs techniques et attitudes à adopter sur le ring.  

Une vue des seminaristes/Adiac 

« Nous avons beaucoup appris durant ce 

séminaire animé par le double champion 

d’Afrique. Je crois que nos amis qui 

participent aux compétitions internationales 

pourront maintenant apporter des médailles 

au Congo. Il est temps que nos dirigeants 

s’unissent afin de développer notre sport »,

La SNPC, sponsor principal de 
la 4e édition de la CIEHC, veut 
rehausser le niveau de coopé-
ration avec d’autres géants de 
l’industrie pétrolière, dans l’in-
térêt mutuel, de sorte que la 
ressource contribue davantage 
à la croissance et serve de le-
vier à la diversification de l’éco-
nomie. Cette vision vise aussi à 
faciliter l’intégration régionale.
«  La SNPC est bien placée 

pour accompagner toute 
société ou tout investisseur 
dans sa démarche de créa-
tion de valeur dans le do-
maine des hydrocarbures 
au profit de toutes par-
ties concernées », a indiqué 
Maixent Raoul Ominga, esti-
mant que les échanges de Braz-
zaville devraient contribuer à 
ouvrir le secteur local aux in-
novations technologiques des 

secteurs pétrolier et gazier.
Les panels scientifiques de 
cette conférence internatio-
nale organisée sur le thème 
« Valoriser les ressources en 
hydrocarbures en vue de la 
diversification économique 
et de l’intégration régionale » 
ont porté, entre autres, sur 
la stimulation des investisse-
ments étrangers au Congo, les 
stratégies permettant de s’ap-

HYDROCARBURES

La SNPC va développer des 
partenariats pour la croissance 
économique
Pendant la  quatrième édition de la Conférence internationale et 
exposition sur les hydrocarbures (CIEHC) que Brazzaville a abritée, il y 
a quelques jours, le directeur général de la Société nationale des pétroles 
du Congo (SNPC), Maixent Raoul Ominga, a annoncé que l’entreprise 
continuera à élargir son champ partenarial afin d’accroître l’impact de 
son activité sur l’économie nationale. 

«  La SNPC est bien placée pour accompagner 

toute société ou tout investisseur  

dans sa démarche de création de valeur  

dans le domaine des hydrocarbures au profit de 

toutes parties concernées »

Le directeur général de la SNPC 

Le Zamalek qui  court après sa sixième couronne a fait le plein de confiance 
en remportant récemment la Super coupe de la Confédération africaine 
de football. Il s’est imposé  3-1 devant l’Espérance de Tunis. Quelques 
jours après, les deux formations se croisent à nouveau lors d’une  double 
confrontation pour une place en demi-finales de la Ligue africaine des 
champions. 
Le premier acte de la double confrontation débute ce vendredi au Caire. 
L’Espérance de Tunis qui défend son titre pour la quatrième fois est tom-
bée sur un adversaire qui ne lui réussit pas souvent. Les deux dernières 
doubles confrontations ont tourné à l’avantage des Egyptiens.  En 2005, les 
deux formations étaient logées dans le même groupe et la double confron-
tation a tourné à l’avantage des Egyptiens. Après avoir concédé le nul d’un 
but partout, le Zamalek avait gagné la manche retour 2-1 à Tunis. En 2002, 
le Zamalek avait aussi pris le meilleur sur l’Espérance de Tunis (1-1 puis 
1-0). La dernière fois que l’Espérance est sortie vainqueur remonte à 1994, 
lors de la finale qui l’avait consacrée pour la première fois. Après le nul de 
0-0, l’Espérance de Tunis avait dominé le Zamalek 3-1.  Ce match tiendra 
sans nul doute toutes ses promesses.  Le Zamalek a terminé la phase de 
groupe invaincu à domicile. Seul le TP Mazembe lui a obligé de partager 
les points. L’Espérance n’a concédé qu’une seule défaite dans la phase de 
groupe  à l’extérieur face  à la Jeunesse sportive de Kabylie.
Le deuxième quart de finale mettra aux prises le Raja de Casablanca (trois 
fois vainqueur de l’ épreuve) au Tout-Puissant Mazembe (vainqueur de  la 
Ligue des champions à cinq reprises). Les deux clubs se sont croisés dans 
la phase de poules de la Ligue des champions 2002.  Chacun d’eux a gagné 
une manche (2-0 pour TP Mazembe contre 1-0 pour le Raja).
Le 29 février, Al Ahly du Caire ( 8 fois vainqueur du trophée) va en dé-
coudre avec le Mamelodi Sundowns d’Afrique du sud qui ne compte qu’une 
seule consécration en 2016. C’était l’affiche de la finale de la Ligue des 
champions de 2001 remportée par le club égyptien (1-1 puis 3-0). En 2007, 
Al Ahly avait aussi éliminé Mamelodi  Sundowns  (2-2 puis 2-0). Le Club 
égyptien n’oubliera jamais la lourde défaite qu’il avait subi en quart de 
finale de la Ligue des champions 2018-2019.  Les Sud- africains avaient 
écrasé les Egyptiens 5-0 avant de s’incliner au retour 0-1. Le dernier quart 
de finale opposera le Wydad athletic de Casablanca à Etoile sportive de 
Sahel. Les deux équipes se sont rencontrées en finale de la Coupe africaine 
de la Confédération en 1999. Après avoir perdu à l’aller 1-2, l’Etoile du 
Sahel s’imposait au retour 1-0. Cette équipe avait confirmé sa domination 
en demi -finale de la Coupe des clubs vainqueurs de coupe de la CAF (0-1 
puis 2-0)
Le programme des quarts de finale de la Coupe africaine de la Confédération

 Le 1er mars 
Enyimba international – Horoya AC
Zanaco-Pyramids Fc
Al Nasr Benghazi-Hassania Agadir
Al Masry-Renaissance Berkane

James Golden Eloué

puyer sur les infrastructures 
existantes en aval pour renfor-
cer les capacités de raffinage et 
de distribution, les méthodes 
pour mettre fin au torchage du 
gaz, les stratégies de finance-
ment et de développement de 
la chaîne de valeur pétrolière 
et gazière…
En rappel, la Société nationale 

des pétroles du Congo est l’un 
des principaux acteurs du sec-
teur dans le pays. Son rôle a été 
renforcé dans le nouveau code 
des hydrocarbures de 2016, qui 
lui accorde la titularité de tous 
les permis d’exploration et d’ex-
ploitation avec une participation 
minimum de 15%.

La Rédaction 

LIGUE AFRICAINE DES CHAMPIONS

Huit prétendants pour quatre places
Les huit anciens vainqueurs de la compétition sont en lice pour ajouter 
un nouveau trophée à leur palmarès. Les quarts de finale de la Ligue 
africaine des champions vont se disputer les vendredi et samedi.  Parmi 
les affiches attendues, il y a le Zamalek-Espérance de Tunis.


